
Activités sportives

en bord de mer
Les+du séjour

Plongez au cœur de la culture irlandaise en vivant comme un
véritable jeune irlandais ! 

Ce programme vous offre l'opportunité unique de partager le
quotidien d'une famille irlandaise et de suivre votre scolarité
dans un établissement scolaire public en Irlande. Une
expérience authentique et enrichissante qui vous permet de
vous immerger pleinement dans la langue, la culture et le
mode de vie irlandais.

Cette immersion demande de votre part une réelle volonté
d'intégration, tant dans votre environnement scolaire que
familial. Vous découvrirez un nouveau mode de vie et une
culture différente, tout en étant soutenu par votre famille
d'accueil et vos enseignants irlandais.

Pour tirer pleinement parti de cette expérience, il est
essentiel que vous ayez un bon niveau en anglais, que vous
soyez curieux, autonome et motivé à communiquer et
échanger au quotidien. L'enthousiasme et l'investissement
personnel sont les clés pour faire de ce séjour une réussite
mémorable !

Prêt à relever ce défi ? L'Irlande vous attend pour une
expérience scolaire et humaine hors du commun.

1er trimestre
Du 22.08 au 25.10.2024
Du 04.11 au 20.12.2024

2ème trimestre
Du 06.01 au 14.02.2025
Du 24.02 au 11.04.2025

3ème trimestre Du 28.04 au 30.05.2025

Vacances scolaires

Du 26.10 au 03.11.2024
Du 21.12 au 05.01.2025
Du 15.02 au 23.02.2025
Du 12.04 au 27.04.2025

Age

scolarité
en irlande

irlande

Hébergement

En famille d’accueil A partir de 12 ans

8 240 €

7 480 €

3 400 €

9 655 €

1 er trimestre - 15 semaines

2 ème trimestre - 13 semaines

3 ème trimestre - 5 semaines

Semestre

Année complète
14 670

Année scolaire 2024-2025



CES PRIX COMPRENnent:

CES PRIX NE COMPRENNENT PAS :

39 bis Bd. Laënnec
22000 Saint-Brieuc

NUMERO UNIQUE : 02 96 75 47 48

saint-brieuc
1 allée de la Maison Rouge
44000 Nantes

civi-ling.com

nantes
188 av. de la République
59110 La Madeleine
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93 Bd. du Mal Leclerc
85000 La Roche-sur-Yon

la roche-sur-yon

scolarité en irlande
irlande

Découvrez le séjour en détail
et préréservez en ligne sur civi-ling.com

Les frais d’inscription à l’établissement scolaire, les frais administratifs de
notre partenaire sur place, les frais de placement en famille d’accueil.
Le suivi par notre partenaire sur place.
Le transfert à l’arrivée et en fin de séjour de l’aéroport de Dublin jusqu’à la
famille d’accueil.
L’hébergement en famille d’accueil en pension complète (panier repas du
lundi au vendredi) pendant tout le séjour et en chambre single.
L’uniforme scolaire obligatoire.
Les livres.
Les frais de transport scolaire si nécessaire.
Inclus une semaine en famille d’accueil pendant les vacances scolaires
d’octobre et de février. Les vacances de décembre ou d’avril ne sont pas
incluses et sont en supplément (+ 300 € par semaine).
En cas de souci, le participant peut contacter notre partenaire local 24h24,
7j/7. De même si la famille d’accueil, un professeur ou le directeur de la high
school remarque un souci chez l’élève, il/elle le signalera à notre partenaire
sur place qui prendra contact avec le jeune. Les parents sont tenus
informés de tout problème.

Le voyage jusqu’à destination aux dates qui vous seront communiquées.
Les transferts aéroport supplémentaires en cas de retour en période de
vacances scolaires : + 290 € aller-retour.
Les frais d’inscription à Civi-Ling de 200 euros.
Les frais d’hébergement en famille d’accueil supplémentaires en cas
d’une arrivée ou d’un départ en dehors des dates de séjours indiquées et
pendant les vacances de décembre ou d’avril.
Les fournitures scolaires.
Les frais non liés au programme : le linge, les frais de photocopies, les
RDV médicaux, les livres….
Les sorties ou excursions organisées par l’école le cas échéant (entre 20 €
et 50 € et à régler directement à l’école), lors de la Transition Year (Year
4) des voyages à l’étranger sont parfois proposés.
Les activités et excursions organisées par notre partenaire non
comprises dans le programme.
L’argent de poche.
Les assurances annulation ou médicale (en cas de séjour de plus de 90
jours).


